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ENJEUX D’UNE POLITIQUE 
INTERCOMMUNALE DE 
L’HABITAT



Enjeux  fondamentaux issus du 
diagnostic

� Un développement de l'habitat et une offre de logements 
fortement orientés vers l©individuel ; des marchés de plus en 
plus sélectifs

� Une demande locale de plus en plus en concurrence avec une 
demande externe

� Une offre locative trop restreinte en secteur périurbain et rural

� Un renforcement des disparités socio-spatiales

� La question du foncier au cœur des réponses aux besoins en 
logements

� Des besoins de valorisation et d©adaptation du parc existant

� Des besoins spécifiques à prendre en compte à l'échelle du 
Chablais

� Des politiques de l'habitat intercommunales encore trop limitées



ORIENTATIONS 
PRIORITAIRES



Orientations prioritaires d’une politique 
intercommunale de l’habitat

�� ORIENTATION nORIENTATION n°°11 : Répondre aux besoins dans un 
souci de qualité du bâti et de préservation du cadre 
de vie

�� ORIENTATION nORIENTATION n°°22 : Diversifier l’offre pour mieux 
répondre aux besoins de la demande locale

�� ORIENTATION nORIENTATION n°°33 : Assurer solidairement le maintien 
et le développement de l©offre en faveur des 
populations spécifiques

�� ORIENTATION nORIENTATION n°°44 : Assister les communes dans 
leurs projets d©habitat



PISTES D’ACTIONS



Répondre aux besoins en logement dans un souci de 

qualité du bâti et de préservation du cadre de vie

� Constats
� Développement de la construction neuve en large majorité

en logement individuel
� Spécialisation de la vocation résidentielle des communes

� Objectifs
� Limiter la surconsommation foncière et favoriser une 

urbanisation soucieuse de la conservation du cadre de vie
� Organiser et spatialiser l'urbanisation future et les 

déplacements pour répondre aux besoins en logements 
dans leur diversité

� Articuler le développement résidentiel avec le 
développement économique afin de limiter l'effet 
"commune-dortoir" des communes périurbaines�
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PISTES D’ACTIONS 

1.1 Définir un projet intercommunal d©habitat (en 
cohérence avec le SCOT)

Ensemble des EPCI

1.2 Formaliser un projet d©habitat pour les 
communes n©ayant pas de PLU

Ensemble des EPCI

1.3 Adapter les documents d©urbanisme
Ensemble des 

communes

1.4 Rédiger une charte de qualité de l©habitat à 
l©échelle intercommunale

Ensemble des EPCI
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Prendre en compte la précarisation de la demande 

locale et diversifier l©offre de logements

� Constats
� Des parcours résidentiels pénalisés

� Une offre de plus en plus inadaptée

� Objectifs
� Permettre la réalisation de parcours résidentiels pour 

les ménages aux ressources modestes et moyennes

� Favoriser la mixité sociale dans les communes rurales 
et périurbaines et les communes touristiques (structure 
familiale, âge, profil et ressources)
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PISTES D’ACTIONS 

2.1
Objectifs quantitatifs de logements locatifs à 
loyer modéré et de logements en accession 

"accessible"
Ensemble des EPCI

2.2 Soutenir l©accession sociale
EPCI, dans le cadre 

de PLH

En priorité : CCVA-
SICVA-SIVOM HC.

Thonon CCPE

2.3 Etudier et mettre en œuvre des Opérations 
Programmées d©Amélioration de l©Habitat

2.4 Etablir un programme pluriannuel de 
réhabilitation du parc social

Thonon, Evian 
solidairement avec 

les EPCI voisins



Assurer solidairement le développement de l©offre en 

faveur des populations spécifiques
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� Constats
� Un engorgement des structures d©accueil préoccupant
� Des "maillons manquants"  au regard des besoins
� Des besoins spécifiques qui s©expriment 

(hébergement/logement et accompagnement)

� Objectifs
� Permettre l©insertion des ménages en difficulté par une 

réponse adaptée
� Favoriser la valorisation sociale par l©amorce de 

véritables parcours résidentiels
� Permettre le maintien à domicile des populations 

vieillissantes et handicapées
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PISTES D’ACTIONS 

3.1 Renforcer et adapter l©offre d©hébergement en 
faveur des jeunes

Thonon, Evian 
solidairement avec 

les autres territoires

3.2 Développer les solutions de logement pour des 
actifs saisonniers

CCVA / SICVA / 
SIVOM HC / Morzine-

Les Gets

3.3 Encourager la réalisation de logements 
d©insertion 

CCCL/CCBC/ 
CCPE/Thonon

3.4
Créer une instance de concertation et de 

propositions pour les structures d©hébergement 
et les logements d©insertion

SIAC ou en priorité 
Thonon + EPCI 

voisins

3.5
Adapter le parc de logements aux publics 

handicapés et populations vieillissantes, traiter 
les situations d©habitat indigne

SIAC

3.6 Favoriser le développement d©une offre nouvelle 
en logement autonome

EPCI/Communes



Assister les communes dans leurs projets d©habitat
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� Constats
� Des projets d©habitat difficiles à réaliser dans les 

communes
� La question foncière qui se pose de façon aigue

� Objectifs
� Donner la possibilité aux communes de réaliser leurs 

projets d©habitat en cohérence avec leurs choix 
d©urbanisation

� Evaluer les actions conduites afin de les adapter 
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PISTES D’ACTIONS 

CCCL CCBC Thonon 
CCPE 

CCVA / SICVA / 
SIVOM HC

4.1 Mettre en œuvre une politique foncière en faveur 
de l©habitat

4.2 Assister les communes dans la négociation et le 
montage de leurs projets

EPCI, mutualisation 
à envisager entre 
EPCI voisins ou 

SIAC

4.3 Favoriser la production de logements aidés EPCI

4.4 S©inspirer des expériences réalisées SIAC

4.5 Evaluer et adapter les dispositifs mis en place au 
contexte local

EPCI en PLH ou 
SIAC


